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2007-I-10 
PROTOCOLE 10 

 
Modifications du Règlement des patentes du Rhin et du Règlement relatif à la 

 délivrance des patentes radar dans la perspective de la reconnaissance sur le Rhin de 
certificats de conduite non rhénans, conformément au Protocole additionnel n°7 

 
Résolution 

 
I 

 La Commission Centrale, 
 
 réaffirmant sa volonté de simplifier les obligations des professionnels afin de promouvoir 
l’intégration et le développement du marché européen du transport par voie de navigation intérieure, 
 
 rappelant l'importance qu'elle accorde à ce que "la navigation rhénane opère dans un cadre 
juridique aussi simple, clair et harmonisé que possible", ainsi qu'elle l'a réaffirmé par la déclaration de 
Bâle du 16 mai 2006, 
 
 agissant en vertu du Protocole additionnel n°7, par lequel elle peut reconnaître l'équivalence 
d’autres documents avec les documents délivrés en vertu de la Convention révisée pour la navigation 
du Rhin du 17 octobre 1868, 
 
 constatant que la reconnaissance sur le Rhin de certificats non rhénans ne peut intervenir 
sans une adaptation préalable des dispositions du Règlement des patentes du Rhin et du Règlement 
relatif à la délivrance des patentes radar, 
 
 estimant utile de regrouper le Règlement des patentes du Rhin et le Règlement relatif à la 
délivrance des patentes radar dans un seul et même règlement, conformément aux conclusions 
dégagées par la CCNR dans le cadre des travaux de réorganisation réglementaire,  
 
 sur la proposition de son Comité des questions sociales, de travail et de formation 
professionnelle 
 

- abroge avec effet au 1er avril 2008 le Règlement relatif à la délivrance des patentes du Rhin 
(Règlement des patentes du Rhin) adopté par la résolution 1996-I-31 et amendé en dernier 
lieu par la résolution 2003-II-28 ; 

 
- abroge avec effet au 1er avril 2008 le Règlement relatif à la délivrance des patentes radar 

(RDPR) adopté par la résolution 1998-II-28 et amendé en dernier lieu par la résolution  
2002-II-25 ; 

 
- adopte le Règlement des patentes pour la navigation sur le Rhin (Règlement des patentes du 

Rhin) ci-annexé en langues allemande, française et néerlandaise. 
 
Le nouveau Règlement des patentes pour la navigation sur le Rhin entrera en vigueur le 1er avril 2008. 
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II 

 
 La Commission Centrale, 
 
 dans l’intérêt d’une application rapide des directives visées à l’article 1.06 du Règlement des 
patentes pour la navigation sur le Rhin, 
 
 délègue l’approbation et la modification des directives susmentionnées à son comité des 
questions sociales, de travail et de formation professionnelle. En cas de désaccord dans ce Comité, 
les projets seront soumis à la Commission Centrale. 
 
 Le Comité des questions sociales, de travail et de formation professionnelle, à chaque 
session, fera rapport sur les approbations données depuis la session précédente à la Commission 
Centrale qui en prendra acte. 
 
Annexe 
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CHAPITRE 1 

 
DISPOSITIONS GENERALES 

 
 

Article 1.01 
 

Définitions 
 
Dans le présent Règlement on appelle 
 
1. "bateau" un bateau de navigation intérieure, un navire de mer ou un engin flottant. 
 
2. "bateau de navigation intérieure" un bateau, y compris un bac, destiné exclusivement 

ou essentiellement à naviguer sur les voies de navigation intérieure ; 
 
3. "navire de mer" un bateau admis et destiné essentiellement à la navigation maritime ou 

côtière ; 
 
4. "engin flottant" une construction flottante portant des installations destinées à travailler 

(drague, élévateur, bigue, sonnette, grue, etc) ; 
 
5. "bac" un bateau qui assure un service de traversée de la voie navigable et qui est 

classé comme bac par l’autorité compétente ; 
 
6. "bateau à passagers" un bateau construit et aménagé pour le transport de plus de 

12 passagers ; 
 
7. "bateau de plaisance " un bateau autre qu'un bateau à passagers, destiné au sport ou 

à la plaisance ; 
 
8. "remorqueur" un bateau spécialement construit pour effectuer le remorquage ;  
 
9. "pousseur" un bateau spécialement construit pour assurer la propulsion d'un convoi 

poussé ; 
 
10. "formation à couple" un assemblage composé de bateaux accouplés bord à bord, dont 

aucun n’est placé devant le bateau qui assure la propulsion de la formation ; 
 
11. "bateau de service de l'Administration" un bateau dont la longueur ne dépasse pas 25 

m et qui est exploité dans le cadre du service de l'Administration ; 
 
12. "bateau des services d'incendie" un bateau d’une longueur de 15 m ou plus et qui est 

exploité dans le cadre du service de secours ; 
 
13. "longueur" la longueur maximale de la coque en m, gouvernail et beaupré non compris; 
 
14. "largeur" la largeur maximale de la coque en m, mesurée à l'extérieur du bordé (roues 

à aubes, bourrelets de défense, etc. non compris) ; 
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15. "équipage de pont" l'équipage à l'exclusion du personnel des machines ; 
 
16. "matelot", "matelot garde-moteur", "maître-matelot", "timonier" une personne possédant 

l'aptitude à cet effet en vertu des prescriptions du Règlement de visite des bateaux du 
Rhin relatives aux équipages ; 

 
17. "temps de navigation" le temps passé à bord d'un bateau se trouvant en cours de 

voyage; 
 
18. "navigation au radar" une navigation par temps bouché avec utilisation du radar pour la 

conduite du bateau ; 
 
19. "certificat restreint de radiotéléphonie" (« CRR ») un certificat d'opérateur radio valable 

établi sur la base de l’Annexe 5 de l'Arrangement Régional relatif au service 
radiotéléphonique sur les voies de navigation intérieure ; 

 
20. "patente du Rhin" un certificat d’aptitude à la conduite d’un bateau sur le Rhin ; 
 
21. "patente de batelier" une patente du Rhin ou un autre certificat d’aptitude à la conduite 

d’un bateau en navigation intérieure ; 
 
22. "patente radar" un certificat d’aptitude à la conduite au radar ; 
 
23. "attestation de connaissances de secteur" un document délivré aux titulaires d'un 

certificat de conduite reconnu équivalent par la CCNR, et attestant que le conducteur 
possède les connaissances de secteur requises sur le Rhin. 

 
 

Article 1.02 
 

Champ d'application 
 
Le présent Règlement régit l'obligation de patentes pour la navigation sur le Rhin pour les 
différents types et dimensions de bateaux et les secteurs à parcourir ainsi que les conditions 
relatives à leur obtention. 
 
 

Article 1.03 
 

Patente de batelier obligatoire 
 
1. Pour conduire un bateau sur le Rhin, il faut être titulaire soit d'une patente du Rhin 

délivrée conformément au présent Règlement, soit d’un certificat de conduite reconnu 
équivalent par la CCNR, pour le type et la dimension du bateau concerné, ainsi que 
pour le secteur à parcourir ; la liste des certificats de conduite reconnus équivalents 
ainsi que les éventuelles conditions complémentaires à cette reconnaissance figurent à 
l’annexe C1. 
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2. La patente du Rhin est délivrée pour le Rhin ou pour une section déterminée du 

fleuve ; lorsqu’elle est délivrée pour une section déterminée du fleuve, elle est 
également valable pour la conduite d’un bateau à l’aval du bac de Spijk (p.k. 857,40) et 
sur la section comprise entre Bâle (Mittlere Rheinbrücke p.k. 166,64) et les écluses 
d’Iffezheim (p.k. 335,92) ; les certificats de conduite reconnus équivalents doivent être 
assortis d’une attestation de connaissances de secteur conforme au modèle figurant à 
l’annexe A3 pour être valides sur la section décrite à l’article 2.05. 

 
3. Pour la conduite d'un bateau à l'aval du bac de Spijk (p.k. 857,40) et sur la section 

comprise entre Bâle (Mittlere Rheinbrücke p.k. 166,64) et les écluses d’Iffezheim 
(p.k. 335,92), il suffit :  

 
a) au lieu de la patente visée à l'article 2.01, d'un certificat de conduite mentionné à 

l'annexe I de la Directive du Conseil 91/672/CEE ou d'un certificat de conduite 
délivré en vertu de la Directive du Conseil n° 96/50/CE ; 

b) au lieu des patentes visées aux articles 2.02 à 2.04, d'un certificat de conduite 
reconnu comme équivalent par l'autorité compétente. 

 
4. Pour les bateaux dont la longueur est inférieure à 15 m, à l'exception des bateaux à 

passagers, des pousseurs et des remorqueurs, un certificat de conduite conforme aux 
prescriptions nationales des Etats riverains du Rhin et de la Belgique pour les voies de 
navigation intérieure suffit. 

 
5. L'obligation de patente pour les bacs et les bateaux actionnés uniquement par la force 

musculaire, dont la longueur est inférieure à 15 m et qui  
 

a) ne naviguent qu'à la voile ou 

b) ne sont munis que d'une machine de propulsion d'une puissance ne dépassant 
pas 3,68 kW 

est exclusivement réglée par les prescriptions nationales des Etats riverains du Rhin. 
 

 
Article 1.04 

 
Patente radar obligatoire 

 
1. Pour conduire un bateau au radar sur le Rhin, il faut être titulaire, outre d'une patente 

de batelier valable pour la section du fleuve à parcourir, d'une patente radar délivrée 
conformément au présent règlement ou d'un autre certificat d’aptitude à la conduite au 
radar reconnu équivalent par la CCNR. La liste des certificats d'aptitude à la conduite 
au radar reconnus équivalents ainsi que les éventuelles conditions complémentaires à 
cette reconnaissance figurent à l’annexe C2. 

 
2. En dérogation à l'article 3.04, l'autorité compétente peut délivrer pour la conduite de 

bacs sur son secteur, une patente radar tenant compte des spécificités du trajet pour 
lequel la patente radar sera valable. 
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Article 1.05 

 
Types de patente 

 
Au sens du présent Règlement on distingue 
1. quatre types de patentes du Rhin : 
 

a) la grande patente pour la conduite de tous les bateaux,  
b) la petite patente pour la conduite de bateaux destinés au transport de 

12 passagers au maximum et pour la conduite de bateaux dont la longueur est 
inférieure à 35 m, à l'exception des remorqueurs, des pousseurs et des bateaux 
propulsant une formation à couple, 

c) la patente de sport pour la conduite de bateaux de plaisance dont la longueur est 
inférieure à 25 m, 

d) la patente de l'Administration pour la conduite de bateaux de service de 
l'Administration et de bateaux des services d'incendie. 

 
Les patentes visées ci-dessus, permettent également la conduite de bateaux visés à 
l'article 1.03, chiffre 4. 
 

2. la patente radar pour la navigation au radar. 
 
 

Article 1.06 
 

Directives 
 

En vue de l'application du présent Règlement, la CCNR peut adopter des directives. Les 
autorités compétentes devront se tenir à ces directives. 
 
 

Article 1.07 
 

Prescriptions de caractère temporaire 
 
La CCNR pourra adopter des prescriptions de caractère temporaire lorsqu'il apparaîtra 
nécessaire, pour tenir compte de l'évolution technique de la navigation intérieure, de prendre 
des mesures pour apporter des modifications urgentes au présent règlement ou pour 
permettre des essais sans nuire à la sécurité ni au bon ordre de la navigation. Ces 
prescriptions, qui seront publiées par l'autorité compétente, auront une durée de validité de 
trois ans au maximum. Elles seront mises en vigueur dans tous les Etats riverains du Rhin et 
en Belgique en même temps et abrogées dans les mêmes conditions. 
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CHAPITRE 2  

 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX PATENTES DU RHIN 

 
Section 1 : Exigences pour l'obtention d'une patente du Rhin 

 
 

Sous-section 1 : Exigences générales 
 

Article 2.01 
 

Grande patente 
 
1. Le candidat à la grande patente doit être âgé de 21 ans au moins. 
 
2. Le candidat doit être titulaire d'un certificat restreint de radiotéléphonie (« CRR »). 
 
3. Le candidat doit posséder l'aptitude nécessaire ;  le candidat est apte lorsqu'il : 
 

a) est physiquement et psychiquement apte à être conducteur d'un bateau.  
 L'aptitude est attestée par un certificat médical délivré conformément aux annexes 

B1 et B2 par un médecin agréé par l'autorité compétente ; 
b) n'a pas commis de délits dans la navigation, que son comportement antérieur 

permet de présumer une conduite sûre d'un bateau et qu'il possède l'aptitude au 
commandement d'un équipage ; 

c) possède la capacité, c'est-à-dire les aptitudes et connaissances professionnelles 
nécessaires, qui comprennent la connaissance nautique ainsi que la connaissance 
des Règlements et de la voie navigable. La capacité est attestée par la réussite à 
l’examen prévu à cet effet. 

 
4. Le candidat doit justifier d'un temps de navigation en tant que membre d'un équipage 

de pont pendant quatre ans, dont au moins deux ans en navigation intérieure comme 
matelot ou matelot garde-moteur ou au moins un an comme maître-matelot. Le temps 
de navigation doit avoir été effectué à bord de bateaux motorisés pour la conduite 
desquels la grande patente ou la petite patente est nécessaire. Le temps de navigation 
est calculé conformément à l’article 2.08. 

 



- 6 - 

CC/R07_1fr 

 
Article 2.02 

 
Petite patente 

 
1. Le candidat à la petite patente doit être âgé de 21 ans au moins.  
 
2.  Le candidat doit être titulaire d'un certificat restreint de radiotéléphonie (« CRR »). 
 
3. Le candidat doit posséder l'aptitude nécessaire ; le candidat est apte lorsqu'il : 
 

a) est physiquement et psychiquement apte à être conducteur d'un bateau.  
 L'aptitude est attestée par un certificat médical délivré conformément aux annexes 

B1 et B2 par un médecin agréé par l'autorité compétente ; 
b) n'a pas commis de délits dans la navigation, que son comportement antérieur 

permet de présumer une conduite sûre d'un bateau et qu'il possède l'aptitude au 
commandement d'un équipage ; 

c) possède la capacité, c'est-à-dire les aptitudes et connaissances professionnelles 
nécessaires, qui comprennent la connaissance nautique, ainsi que la 
connaissance des Règlements et de la voie navigable. La capacité est attestée par 
la réussite à l’examen prévu à cet effet. 

 
4. Le candidat doit justifier d'un temps de navigation en tant que membre d’équipage de 

pont pendant trois ans dont au moins un an en navigation intérieure comme matelot ou 
matelot garde-moteur. Le temps de navigation doit avoir été effectué à bord de bateaux 
motorisés pour la conduite desquels la grande patente ou la petite patente est 
nécessaire. Le temps de navigation est comptabilisé conformément à l’article 2.08. 

 
 

Article 2.03 
 

Patente de sport 
 
1. Le candidat à la patente de sport doit être âgé de 18 ans au moins. 
 
2. Le candidat doit posséder l’aptitude nécessaire ; le candidat est apte lorsqu'il : 
 

a) est physiquement et psychiquement apte à être conducteur d'un bateau.  
 L'aptitude est attestée par un certificat médical délivré conformément aux annexes 

B1 et B2 par un médecin agréé par l'autorité compétente ; 
b) n'a pas commis de délits dans la navigation et que son comportement antérieur 

permet de présumer une conduite sûre d'un bateau ; 
c) possède la capacité, c'est-à-dire les aptitudes et connaissances nécessaires, qui 

comprennent la connaissance nautique ainsi que la connaissance des Règlements 
et de la voie navigable. La capacité est attestée par la réussite à l’examen prévu à 
cet effet. 
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Article 2.04 

 
Patente de l'Administration 

 
1. Le candidat à  la patente de l’Administration doit : 
 

a) être âgé de 21 ans au moins ; 
b) appartenir à une autorité de police ou de douane, à une autre autorité ou à un 

service d'incendie agréé ; 
c) être physiquement et psychiquement apte à être conducteur d'un bateau.  
 L'aptitude est attestée par un certificat médical délivré conformément aux annexes 

B1 et B2 par un médecin agréé par l'autorité compétente ; 
d) posséder la capacité, c'est-à-dire les aptitudes et connaissances professionnelles 

nécessaires, qui comprennent la connaissance nautique, ainsi que la 
connaissance des Règlements et de la voie navigable ; la capacité est attestée par 
la réussite à l’examen prévu à cet effet ; 

e) avoir exercé pratiquement pendant trois ans au moins la navigation intérieure dont 
au moins trois mois au cours de la dernière année. 

 
2. L'autorité dont dépend le candidat doit avoir délivré un certificat attestant que celui-ci 

remplit les exigences visées au chiffre 1, lettres b), e) et aux articles 2.05 et 2.06. 
 
 

Sous-section 2 : Exigences de secteur spécifiques  
 

Article 2.05 
 

Section du fleuve concernée 
 

Quel que soit le type de patente concerné, des connaissances de secteur spécifiques sont 
par ailleurs exigées entre les écluses d’Iffezheim (p.k. 335,92) et le bac de Spijk  
(p.k. 857,40). 
 
 

Article 2.06 
 

Acquisition des connaissances de secteur 
 

1.  Le candidat à une patente du Rhin ou à une attestation de connaissances de secteur 
doit avoir parcouru la section demandée qui se situe entre les écluses d’Iffezheim et le 
bac de Spijk, au moins 16 fois au cours des dix dernières années, dont au moins trois 
fois dans chaque sens au cours des trois dernières années. 
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a) Le candidat à une grande patente, une petite patente, ou une attestation de 

connaissances de secteur, doit avoir effectué ses voyages comme matelot, 
matelot garde-moteur, maître-matelot ou timonier à bord de bateaux motorisés 
pour la conduite desquels la patente sollicitée ou un certificat de conduite reconnu 
équivalent par la CCNR est nécessaire. 

b)  Le candidat à la patente de sport doit avoir effectué ses voyages à bord de 
bateaux d’une longueur de 15 m et plus ; les voyages ne sont pris en 
considération que lorsque la personne est âgée de 15 ans au moins. Le nombre 
de voyages requis peut être réduit à quatre voyages dans chaque sens au cours 
de la dernière année précédant la demande si ces voyages sont effectués dans le 
cadre d'une formation appropriée. 

c) Le candidat à la patente de l’Administration doit avoir effectué ses voyages à bord 
de bateaux d’une longueur de 15 m et plus ; les voyages ne sont pris en 
considération que lorsque la personne est âgée de 15 ans au moins.  

 
2. Le candidat doit en outre réussir un examen comportant une description du chenal 

navigable vers l’amont et vers l’aval, une description des dimensions de la voie 
navigable et des questions visant à vérifier sa capacité à appliquer les règles du 
Règlement de police spécifiques à la section demandée qui se situe entre les écluses 
d'Iffezheim et le bac de Spijk (annexe D1). 

 
 

Article 2.07 
 

Attestation de connaissances de secteur 
 
1. Les candidats à une patente pour une section déterminée du fleuve incluant tout ou 

partie de la section définie à l’article 2.05, et les titulaires de certificats de conduite 
reconnus équivalents et souhaitant conduire sur tout ou partie de la section définie à 
l’article 2.05, doivent pouvoir attester des connaissances de secteur requises.  

 
2. Les connaissances de secteur sont attestées par la mention, sur la carte patente, du 

secteur de validité de celle-ci. Pour les certificats de conduite reconnus équivalents à la 
grande patente, les connaissances de secteur sont attestées par une attestation de 
connaissances de secteur conforme à l’annexe A3. 

 
 

Section 2 : Temps de navigation 
 

Article 2.08 
 

Comptabilisation du temps de navigation 
 
1.  180 jours de navigation effective en navigation intérieure comptent pour un an de 

temps de navigation. Dans un délai de 365 jours consécutifs, peuvent être pris en 
considération au maximum 180 jours de navigation effective. 
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2.  Est compté comme temps de navigation : 

 
a) jusqu'à concurrence de trois ans au maximum, le temps de formation pour les 

personnes titulaires d'une attestation agréée par l'autorité compétente et certifiant 
l'accomplissement avec succès d'une formation professionnelle dans le domaine 
de la navigation intérieure comprenant des parties d'apprentissage pratique ;  

b) jusqu'à concurrence de deux ans au maximum le temps de navigation en mer 
comme membre d'un équipage de pont, étant entendu que 250 jours de navigation 
maritime sont comptés pour un an de temps de navigation. 

 
 

Article 2.09 
 

Justification du temps de navigation et des secteurs parcourus 
 
1. Les voyages exigés sur le Rhin et le temps de navigation doivent être justifiés au 

moyen d'un livret de service dûment rempli et contrôlé, conforme au modèle de 
l'Annexe F du Règlement de visite des bateaux du Rhin, ou au moyen d’un livret de 
service reconnu équivalent sur le Rhin par la CCNR. Le livret de service doit être 
délivré par l'autorité compétente et être établi dans au moins une des langues 
officielles de la CCNR.  

 
2. Pour autant qu'un livret de service n'est pas obligatoire, sur les autres voies d'eau hors 

du Rhin en vertu des prescriptions nationales des Etats riverains du Rhin et de la 
Belgique, le temps de navigation peut être justifié au moyen d'un document 
administratif valide contenant au moins les indications suivantes :  
 
a) types, dimensions, nombre de passagers, noms des bateaux à bord desquels le 

candidat a navigué ; 
b) noms des conducteurs ; 
c) dates du début et de la fin des voyages ; 
d) fonctions exercées ; 
e) secteurs parcourus (désignation exacte avec lieu de départ et d’arrivée). 
 

 Pour ce qui concerne les patentes de l’Administration, les voyages et le temps de 
navigation exigés sont attestés par un certificat dressé par l’autorité dont dépend le 
candidat. 

 
3. Le temps de navigation peut aussi être justifié par un certificat de conduite visé à 

l'article 2.15, chiffre 3, dans la mesure où il a déjà été justifié pour l'obtention de ce 
certificat. 

 
4. Le temps de navigation en mer doit être justifié au moyen d'un livret de service de la 

navigation maritime. 
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5. Le temps de fréquentation d'une école professionnelle de batelier doit être justifié au 

moyen d’un certificat de cette école. 
 
6. Les documents visés aux chiffres 2 à 5 doivent, en cas de besoin, être présentés dans 

une traduction officielle en langue allemande, française ou néerlandaise. 
 

 
Section 3 : Procédures d'admission et d'examen 

 
Article 2.10 

Commission d'examen 
 
1. L'autorité compétente institue une ou plusieurs commissions d'examen en vue de faire 

passer les examens. Chaque commission d'examen se compose d'un Président 
appartenant à l'Administration d'un des Etats riverains du Rhin ou de la Belgique et au 
moins de deux examinateurs ayant les compétences appropriées. 

 
2. La Commission d'examen pour une patente du Rhin doit être composée de manière à 

comprendre au moins un titulaire du type de la patente demandée ou de la grande 
patente et que celui-ci ou un autre membre soit titulaire d'une patente valable pour le 
secteur demandé. 

 
 

Article 2.11 
 

Demande de patente du Rhin ou d’extension de patente du Rhin 
 
1. Le candidat à une patente du Rhin ou à une extension de la patente du Rhin doit 

adresser à l'autorité compétente une demande d'admission à l'examen et de délivrance 
de la patente comprenant les indications suivantes : 

 
a) nom et prénom(s), date de naissance, lieu de naissance, adresse ; 
b) type de la patente demandée ; 
c)  le secteur rhénan pour lequel la patente est demandée. 

 
2. La demande en vue de l’obtention d’une patente du Rhin doit être accompagnée des 

pièces suivantes : 
 

a) une photo d'identité récente ; 

b) une copie de la carte d'identité ou du passeport ; 

c) un certificat médical conforme à l'annexe B2 ne datant pas de plus de trois mois. 
S'il en résulte un doute sur l'aptitude physique et psychique, l'autorité compétente 
peut exiger la présentation de certificats additionnels de médecins spécialisés ; 

d) la justification du temps de navigation et des voyages accomplis ; 
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e) pour une demande de grande patente et de petite patente, une copie du certificat 

restreint de radiotéléphonie (« CRR »);  
f)  un extrait du casier judiciaire. 
 

3. A la place du certificat médical visé à l'annexe B2, l'aptitude physique et psychique 
peut être attestée par l'un des documents suivants reconnus par la CCNR: 

 
a) un certificat de conduite valable, pour lequel s'appliquent au minimum des 

exigences identiques à celles fixées aux annexes B1 et B2 et qui est renouvelé 
conformément à l'article 2.19, ou 

b) un certificat médical ne datant pas de plus de trois mois, établi au minimum 
conformément aux exigences fixées aux annexes B1 et B2. 

 
4. A la place de l’extrait de casier judiciaire, l’aptitude au commandement d’un équipage 

peut être attesté par un document qui en tient lieu selon le droit en vigueur au lieu de 
résidence. Ce document, en cours de validité, ne doit pas dater de plus de six mois.  
 

5. La demande en vue d’une extension de la patente du Rhin doit être accompagnée des 
pièces suivantes : 

 
a) une photo d'identité récente ; 

b) une copie de la carte d'identité ou du passeport ; 

c) une copie de la patente du Rhin valable ; 

d) la justification des voyages accomplis. 

 

6. La demande, déposée par le titulaire d’une patente du Rhin, en vue de l’obtention d’un 
autre type de patente du Rhin, doit être accompagnée des pièces suivantes :  

 
a) une photo d'identité récente ; 

b) une copie de la carte d'identité ou du passeport ; 

c) une copie de la patente du Rhin valable. 
 
 

Article 2.12 
 

Demande d’attestation de connaissances de secteur 
ou d’extension de l’attestation de connaissances de secteur 

 
 

1. Le candidat à l’obtention ou à l’extension d’une attestation de connaissances de 
secteur doit adresser à l'autorité compétente une demande d'admission à l'examen et 
de délivrance de l’attestation comprenant les indications suivantes : 
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a) nom et prénom(s), date de naissance, lieu de naissance, adresse ; 
b)  le secteur rhénan pour lequel l’attestation est demandée. 

 
2. La demande en vue d’une attestation de connaissances de secteur ou d’une extension 

de l’attestation de connaissances de secteur doit être accompagnée des pièces 
suivantes : 

 
a) une photo d’identité récente ; 
b) une copie de la carte d’identité ou du passeport ; 
c) une copie du certificat de conduite valable reconnu équivalent par la CCNR 

conformément à l’article 1.03 chiffre 1 ; 
d) la justification des voyages accomplis. 

 
 

Article 2.13 
 

Admission à l'examen 
 
1. Le candidat à une patente du Rhin est admis à passer l'examen lorsque les exigences 

visées aux articles 2.01, 2.02, à l'exception des chiffres 3, lettres c), ou 2.03, à 
l’exception du chiffre 2 lettre c), sont remplies, et que le dossier de demande est 
complet conformément à l’article 2.11 chiffres 1 à 4. Si le certificat médical fait ressortir 
une aptitude restreinte, le candidat est néanmoins admis à passer l'examen. Dans ce 
cas, l'autorité compétente peut lier la patente à des conditions qui doivent y être 
mentionnées lors de la délivrance. Le refus de la demande doit être motivé. 

 
 L'autorité compétente peut décider qu'un candidat dont l’extrait de casier judiciaire ou 

le document qui en tient lieu n’est pas satisfaisant, ne peut être admis à passer un 
examen avant l'expiration d'un certain délai (délai d'opposition). 

 
2.  Le candidat à une extension d’une patente du Rhin est admis à passer l’examen 

lorsque le dossier de demande est complet conformément à l’article 2.11 chiffres 1 
et 5. 

 
3.  Le titulaire d’une patente du Rhin, candidat à un autre type de patente du Rhin, est 

admis à passer l’examen lorsque le dossier de demande est complet conformément à 
l’article 2.11 chiffres 1 et 6. 

 
4.  Le candidat à une attestation de connaissances de secteur ou à une extension de 

l’attestation de connaissances de secteur est admis à passer l’examen lorsque le 
dossier de demande est complet, conformément à l’article 2.12. 
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Article 2.14 

 
Examen 

 
1. Le candidat à l’examen doit fournir la preuve à une commission d'examen, qu'il 

possède : 
 

a) une connaissance suffisante des prescriptions relatives à la conduite de bateaux 
et les connaissances nautiques et techniques liées à l'exploitation des bateaux 
nécessaires à la conduite sûre des bateaux, la capacité professionnelle et la 
connaissance des principes de base de la prévention des accidents ; cette 
connaissance est contrôlée par un examen conforme au programme d’examen de 
l’annexe D1 ; 

b) la connaissance de secteur, si un tel examen est requis pour la section du fleuve 
considérée, en vertu de l’article 2.05. 

 
2. L'examen nécessaire pour l'obtention de la grande patente ou de la petite patente est 

théorique ; l'examen nécessaire pour l'obtention de la patente de sport ou de la patente 
de l'Administration est composé d'une partie théorique et d'une partie pratique. 

 
3. En cas d'échec à l'examen, le candidat est informé des raisons. La commission 

d'examen peut lier la participation à une nouvelle session d'examen à certaines 
exigences ou conditions ou accorder certaines dispenses. 

 
 

Article 2.15 
 

Dispenses et dérogations à l’examen 
 

1. Le candidat qui a passé avec succès l'examen final d'une formation professionnelle 
peut être dispensé de la partie de l'examen portant sur les connaissances et capacités 
qui ont fait l'objet d'un examen reconnu comme équivalent par la CCNR. 

 
2. Le titulaire d'un certificat de conduite visé à l'article 1.03, chiffre 4, peut être dispensé 

de la partie de l'examen pour la patente de sport portant sur les capacités nautiques. 
 
3. Pour l'obtention d'une patente du Rhin, le titulaire d'un certificat de conduite valable 

d'un Etat riverain du Rhin ou de la Belgique ou d'un autre certificat de conduite valable 
reconnu comme équivalent par la CCNR doit remplir les conditions d'admission visées 
à l'article 2.13 ; toutefois, lors de l'examen, il suffit de justifier de la connaissance des 
Règlements et dispositions en vigueur sur le Rhin et des connaissances de secteur 
requis sur la section du fleuve définie à l'article 2.05. 

 
4. Sur demande, le titulaire d'une patente de l'Administration obtient sans examen une 

patente de sport pour la même section du fleuve. 
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5. Dans le cas de la demande d'un autre type de patente du Rhin visée à l'article 1.04 ou 

d'extension à un autre secteur le candidat titulaire d'une patente du Rhin peut être 
dispensé de la partie de l'examen portant sur les connaissances et capacités qu'il a dû 
posséder pour l'obtention de la patente du Rhin dont il est déjà titulaire.  

 
 

Article 2.16 
 

Délivrance et extension des patentes du Rhin 
 
1. Si le candidat a réussi l'examen, l'autorité compétente lui établit la patente du Rhin 

correspondante, selon le modèle de l’annexe A1.  
 
 La mention suivante est portée sur la carte patente : 
 "Grande patente", "Petite patente", "Patente de sport" ou "Patente de l'Administration". 
 
2. Les conditions visées à l'article 2.13, chiffre 1, 3ème phrase, doivent être mentionnées 

sur la carte patente.  
 

3. Pour la période comprise entre la session de l'examen passé avec succès et la 
délivrance de la carte patente conforme au modèle de l'annexe A1, l'autorité 
compétente délivre une patente du Rhin provisoire conforme au modèle de l'annexe 
A2 ; l’autorité compétente peut aussi délivrer une patente du Rhin provisoire pour la 
période comprise entre la date d’échéance du renouvellement de la patente et la 
délivrance de la nouvelle carte patente du Rhin. 

 
4. Dans le cas d'une extension, une autorité compétente peut également délivrer la 

patente du Rhin provisoire visée au chiffre 3 pour la période comprise entre la session 
de l'examen passé avec succès et la délivrance de la patente définitive. Elle en informe 
l'autorité qui a délivré la carte patente originaire en vue de la délivrance de la nouvelle 
carte patente du Rhin conforme au modèle de l'annexe A1. 

 
5. En cas de détérioration ou de perte d'une carte patente, l'autorité qui a délivré la carte 

patente établit, sur demande, un duplicata désigné comme tel. Le titulaire doit faire une 
déclaration de perte à l'autorité compétente. Une carte patente détériorée ou retrouvée 
doit être remise à l'autorité qui l'a délivrée ou lui être présentée en vue de son 
annulation. 

 
 

Article 2.17 
 

Délivrance de l’attestation de connaissances de secteur 
 

Si le candidat a réussi l’examen de connaissances de secteur prévu à l’article 2.06 chiffre 2, 
l’autorité compétente lui établit une attestation de connaissances de secteur, selon le modèle 
de l’annexe A3. 
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Article 2.18 

 
Frais 

 
L'examen, la délivrance, l'extension et la prolongation de la patente du Rhin ou d’une 
attestation de connaissances de secteur ainsi que l'établissement du duplicata et l'échange 
sont subordonnés au paiement, par le candidat, de frais appropriés. Le montant des frais est 
déterminé par l'autorité compétente. Celle-ci peut exiger le paiement de l'intégralité ou d'une 
partie des frais à compter de l'acceptation de la demande. 
 
 

Article 2.19 
 

Contrôle périodique de l’aptitude physique et psychique 
 
1. Le titulaire de la grande patente, de la petite patente, de la patente de sport ou d’un 

certificat de conduite reconnu équivalent par la CCNR, doit renouveler la justification 
de son aptitude physique et psychique par la présentation d'un certificat médical 
délivré conformément à l'annexe B2 ou d’un certificat médical reconnu équivalent et ne 
devant pas dater de plus de trois mois : 
 
a) tous les cinq ans entre l'âge de 50 ans révolus et l'âge de 65 ans ; 

b) tous les ans après l'âge de 65 ans révolus. 
 
2.  Ledit certificat médical doit être présenté à l’autorité qui a délivré la patente. Il peut 

aussi être présenté à une autre autorité compétente. Celle-ci transmet les documents à 
l'autorité qui a délivré la patente et peut établir une patente du Rhin provisoire à la 
place de cette autorité. 

 
3. Pour les titulaires de certificats reconnus équivalents, le certificat médical doit être 

présenté à toute autorité habilitée à délivrer une patente du Rhin ou à l’autorité qui a 
délivré le certificat reconnu équivalent. L’autorité saisie de cette demande établit une 
attestation relative à l’aptitude physique et psychique conforme à l’annexe B3. 

 
 

Article 2.20 
 

Preuve de l’aptitude physique et psychique 
 pour les titulaires d’une patente du Rhin âgés de 50 ans et plus 

 
1. Sur présentation du certificat médical, et sur la base de celui-ci, l’autorité qui a délivré 

la patente : 
 

a) délivre une nouvelle carte patente lorsque le titulaire de la patente du Rhin atteint 
l’âge de 50 ans et l’âge de 65 ans ; 

b) délivre une nouvelle carte patente ou une attestation relative à l’aptitude physique 
et psychique conforme à l’annexe B3 lorsque le titulaire de la patente du Rhin 
atteint l’âge de 55 ans et de 60 ans ; 
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c) délivre une attestation relative à l’aptitude physique et psychique conforme à 

l’annexe B3 pour les contrôles effectués après 65 ans. 
 
L'attestation relative à l'aptitude physique et psychique conforme à l'annexe B3 doit 
porter une date de validité qui se substitue à celle figurant sur la carte patente. 

 
2. L’attestation relative à l’aptitude physique et psychique conforme à l’annexe B3, prévue 

aux chiffres 1 b) et 1 c), peut être remplacée par une mention, portée par l'autorité qui 
a délivré la patente, sur le certificat médical délivré conformément à l’annexe B2. La 
mention sur le certificat médical doit porter une date de validité qui se substitue à celle 
figurant sur la carte patente. 

 
3. Si le certificat médical ne conclut qu'à une aptitude restreinte, l'autorité compétente 

inscrit les conditions complémentaires de validité de la patente sur la carte patente 
renouvelée, sur l’attestation relative à l’aptitude physique et psychique ou sur le 
certificat médical délivré conformément à l'annexe B2. 

 
4. Dans le cas où une nouvelle carte patente n’est pas délivrée, la patente du Rhin n’est 

valide que si elle est assortie de l’attestation relative à l’aptitude physique et psychique 
conforme à l’annexe B3 ou du certificat médical délivré conformément à l'annexe B2, 
visé par l’autorité compétente. 

 
 

Article 2.21 
 

Preuve de l’aptitude physique et psychique 
pour les titulaires d’un certificat de conduite reconnu équivalent âgés de 50 ans et plus 

 
1. Sur présentation du certificat médical, et sur la base de celui-ci, l’autorité compétente, 

telle que définie à l'article 2.19 chiffre 3, délivre une attestation relative à l’aptitude 
physique et psychique conforme au modèle de l’annexe B3 au titulaire d’un certificat de 
conduite reconnu équivalent par la CCNR qui est âgé de 50 ans et plus. 

 
2.  Si le certificat médical ne conclut qu'à une aptitude restreinte, l'autorité compétente 

inscrit sur l’attestation relative à l’aptitude physique et psychique, les conditions 
complémentaires de validité, sur le Rhin, du certificat de conduite reconnu équivalent. 

 
3. Le certificat de conduite reconnu équivalent et détenu par un conducteur âgé de 

50 ans et plus, n’est valide sur le Rhin que s’il est assorti de l’attestation relative à 
l’aptitude physique et psychique conforme à l’annexe B3. 

 



- 17 - 

CC/R07_1fr 

 
Section 4 : Suspension et retrait 

 
 

Article 2.22 
 

Suspension de la validité de la patente du Rhin 
 
1. La validité de la patente du Rhin est suspendue 
 

a) sur décision de l'autorité compétente qui fixe la durée de suspension. L'autorité 
compétente peut prendre une telle décision suspensive lorsque les conditions pour 
un retrait ne sont pas encore réunies mais qu'elle a des doutes sur l'aptitude du 
titulaire de la patente. Si les doutes sont levés avant l'expiration de la décision, 
celle-ci doit être abrogée ; 

b) d'office, même en l'absence d'une décision, jusqu'au renouvellement de la preuve 
de l'aptitude physique et psychique, si l'aptitude n'est pas prouvée à nouveau au 
cours des trois mois suivant les délais de renouvellement fixés à l'article 2.19, 
chiffre 1. 

 
2. Lorsqu’une autorité compétente a des doutes sur l’aptitude physique ou psychique du 

titulaire d’une patente du Rhin, elle  
 

a) informe l'autorité qui a délivré la patente, qui peut exiger la présentation d'un 
certificat médical délivré conformément à l'annexe B2, ou reconnu équivalent par 
la CCNR, attestant de l'aptitude physique et psychique actuelle du titulaire ; le 
titulaire ne supporte les frais qui en résultent que dans le cas où les doutes étaient 
justifiés ; 

b) peut suspendre la validité de la patente, pour une période ne pouvant excéder la 
date de la décision prise par l’autorité qui a délivré la patente du Rhin sur la base 
du nouveau certificat médical ; dans cette hypothèse, elle informe la CCNR et 
l’autorité qui a délivré la patente du Rhin de sa décision. 

 
3. Dans le cas visé au chiffre 1, lettre a) ci-dessus, la patente du Rhin doit être remise à 

l’autorité compétente afin qu’elle la conserve en dépôt. 
 
 

Article 2.23 
 

Perte de la validité sur le Rhin d’un certificat de conduite reconnu équivalent 
 
Le certificat de conduite reconnu équivalent par la CCNR perd d’office sa validité sur le Rhin, 
même en l’absence d’une décision, si l’attestation relative à l’aptitude physique et psychique 
conforme à l’annexe B3 n’est pas présentée, ou n’est pas renouvelée au cours des trois 
mois suivant les délais de renouvellement fixés à l’article 2.19, chiffre 1. 
 
 



- 18 - 

CC/R07_1fr 

 
Article 2.24 

 
Retrait de la patente du Rhin 

 
1. Lorsqu'il est prouvé que le titulaire d'une patente du Rhin est inapte au sens des 

articles 2.01, 2.02 ou 2.03 à conduire un bateau, l'autorité qui a délivré la patente doit 
la lui retirer.  

 
2. Lorsque de façon répétée le titulaire d'une patente du Rhin a omis de remplir une 

condition ou de respecter une restriction visée à l'article 2.16, chiffre 2, l'autorité qui a 
délivré la patente peut la lui retirer. 

 
3. La patente du Rhin perd sa validité au moment de son retrait. La patente invalidée doit 

être remise sans délai à l'autorité qui l'a délivrée ou être présentée à celle-ci pour 
annulation. 

 
4. Lors du retrait l'autorité qui a délivré la patente peut décider : 
 

a) qu'une nouvelle patente ne pourra être délivrée avant l'expiration d'un certain 
délai, ou  

b) que le candidat à une nouvelle patente doit remplir certaines conditions pour être 
admis à un nouvel examen.  

 
5. A la suite de la présentation par le candidat de la demande en vue de l'obtention d'une 

nouvelle patente, l'autorité compétente peut le dispenser, en totalité ou en partie, de 
l'examen. 

 
6. L'autorité qui retire la patente en informe la CCNR. Lorsqu'une autorité compétente 

constate des faits susceptibles de justifier un retrait, elle en informe l'autorité qui a 
délivré la patente. 

 
Article 2.25 

 
Interdiction de naviguer prononcée à l’encontre du titulaire  

d’un certificat de conduite reconnu équivalent  
 

1. En cas de doute sur l’aptitude physique ou psychique du conducteur titulaire d’un 
certificat de conduite reconnu équivalent par la CCNR, l’autorité ou le tribunal 
compétent peut prononcer une interdiction provisoire de naviguer sur le Rhin, jusqu’à 
présentation d’un nouveau certificat médical conforme à l’annexe B2, ou reconnu 
équivalent par la CCNR; l’autorité compétente informe la CCNR et l’autorité de 
délivrance de sa décision. Si les doutes sont levés sur présentation du certificat 
médical, la décision d’interdiction doit être abrogée. Le titulaire ne supporte les frais 
induits par l’établissement du nouveau certificat médical que dans le cas où les doutes 
étaient justifiés. 
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2.  L’autorité administrative ou le tribunal compétent peut prononcer une interdiction 

provisoire ou définitive de naviguer sur le Rhin à l’encontre d’un conducteur titulaire 
d’un certificat de conduite reconnu équivalent : 

 
a) en cas d’inaptitude physique ou psychique avérée, 
ou 

b) en cas de violations répétées de prescriptions importantes de sécurité ou de 
comportement, notamment en cas de conduite répétée avec un taux d'alcoolémie 
supérieur au maximum autorisé dans le Règlement de police. 

 
3. Sauf situation d’urgence, la décision est prise après avoir entendu le titulaire dudit 

certificat de conduite dans le cadre d’une procédure contradictoire ; l’autorité de 
délivrance et la CCNR sont informées de la tenue de cette audition et de la décision 
prise par l’autorité compétente. 

 
 

Article 2.26 
 

Confiscation de la patente du Rhin 
 
1. En cas de présomption sérieuse d'un retrait (article 2.24) de la patente du Rhin ou de 

sa suspension (article 2.22, chiffre 1, lettre a)), ou en cas de présomption sérieuse de 
fraude, l'autorité compétente peut ordonner la confiscation provisoire de la patente. 

 
2. Une patente du Rhin provisoirement confisquée doit être remise sans délai à l'autorité 

qui a délivré le document ou au tribunal compétent conformément aux prescriptions 
juridiques nationales des Etats riverains du Rhin et de la Belgique avec indication des 
motifs de confiscation. 

 
3. L'autorité qui a délivré la patente, après avoir été informée de la décision de 

confiscation, rend immédiatement sa décision relative à la suspension ou au retrait de 
la patente du Rhin. Si un tribunal est compétent, il rend sa décision conformément aux 
prescriptions juridiques nationales des Etats riverains du Rhin et de la Belgique. En cas 
de décision visée à la phrase 1 ou 2, la décision de confiscation équivaut à une 
décision conformément à l'article 2.22, chiffre 1, lettre a). 

 
4. La confiscation provisoire de la patente du Rhin s'achève et la patente est restituée au 

titulaire lorsque le motif de la confiscation disparaît ou que la suspension ou le retrait 
de la patente du Rhin n'a pas été décidé. 

 
 

Article 2.27 
 

Confiscation d’un certificat de conduite reconnu équivalent 
 
1. En cas de présomption sérieuse d'un retrait du certificat de conduite ou de sa 

suspension par l’autorité de délivrance, ou en cas de présomption sérieuse de fraude, 
l'autorité compétente peut ordonner la confiscation provisoire du certificat. 
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2. Un certificat de conduite provisoirement confisqué doit être remis sans délai à l'autorité 

de délivrance. 
 
3. L'autorité de délivrance procède aux vérifications nécessaires et informe sans délai 

l’autorité compétente ayant confisqué le certificat et la CCNR sur la validité du 
document. 
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CHAPITRE 3  

 
DISPOSITIONS RELATIVES A LA PATENTE RADAR  

 
Article 3.01 

 
Dispositions générales 

 
 Le candidat à la patente radar doit : 
 

a) être âgé de 18 ans au moins, 
b) être titulaire d’une patente de batelier et 
c) être titulaire d'un certificat restreint de radiotéléphonie (« CRR »). 

 
 

Article 3.02 
 

Demande et admission à l'examen 
 
1. Le candidat à une patente radar doit adresser à l'autorité compétente une demande 

d'admission à l'examen et de délivrance de la patente comprenant les indications 
suivantes : 

 
a) nom et prénom(s), 
b) date et lieu de naissance, 
c) adresse. 

 
2. La demande doit être accompagnée des pièces suivantes : 
 

a) une photo d'identité récente, 
b) une copie de la carte d'identité ou du passeport, 
c) une copie de la patente de batelier, 
d) une copie du certificat restreint de radiotéléphonie (« CRR »). 

 
 

Article 3.03 
 

Commission d'examen 
 
1.  L'autorité compétente institue une ou plusieurs commissions d'examen en vue de faire 

passer les examens. Chaque commission d'examen se compose d'un Président 
appartenant à l'administration compétente et au moins de deux examinateurs ayant les 
compétences appropriées. 

 
2.  L'examinateur chargé de veiller au bon déroulement de la partie pratique de l'examen 

doit être titulaire de la patente radar. 
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Article 3.04 

 
Examen 

 
1. Lors d'un examen correspondant au programme d'examen de l'annexe D2 (parties 

théorique et pratique), le candidat doit fournir la preuve à une commission d'examen 
visée à l'article 3.03, qu'il possède des connaissances suffisantes pour conduire un 
bateau au radar. 

 
2. L'examen pratique peut également être passé avec un simulateur radar agréé à cet 

effet par l'autorité compétente. 
 
3. La condition fixée au chiffre 1 est considérée comme remplie si le candidat possède un 

certificat autre que celui prescrit par le présent règlement, sous réserve que 
l'équivalence de ce certificat ait été reconnue par l'autorité compétente d'un Etat 
riverain du Rhin ou de la Belgique. 

 
4. Le candidat qui échoue à la partie théorique ou pratique de l'examen peut repasser 

cette partie auprès de la même commission d'examen et dans un délai fixé par 
l'autorité compétente. Une période de deux mois au minimum doit s'écouler entre un 
échec à une partie de l'examen et le nouvel examen. En l'absence de réussite à cette 
partie de l'examen dans un délai d'un an, le candidat devra repasser toutes les 
épreuves de l'examen. 

 
5. La commission d'examen communique individuellement ses résultats à chaque 

candidat. A la demande du candidat, elle est tenue de fournir oralement des 
renseignements sur les erreurs commises et elle peut l'autoriser à consulter ses 
documents d'examen. 

 
 

Article 3.05 
 

Etablissement de la patente radar 
 
1. Si le candidat a réussi l'examen, l'autorité compétente lui établit la patente radar 

conforme au modèle de l'annexe A4.  
 
2. L'obtention de la patente radar peut par ailleurs être documentée par le mot "radar" 

porté sur la carte patente.  
 
3. Les patentes radar visées à l'article 1.04, chiffre 2, portent la mention :  
 
 "uniquement valable pour la conduite de bacs entre .................................. et 

.....................................". 
 
4. En cas de détérioration ou de perte d'une patente radar, l'autorité qui l'a délivrée établit 

sur demande un duplicata désigné comme tel. Le titulaire doit faire une déclaration de 
perte à l'autorité compétente. Une patente radar détériorée ou retrouvée doit être 
remise à l'autorité qui l'a délivrée ou lui être présentée en vue de son annulation. 
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Article 3.06 

 
Retrait d'une patente radar 

 
La patente radar peut être retirée par l'autorité compétente qui l'a délivrée si le titulaire a fait 
preuve d'une inaptitude pouvant présenter un danger pour la navigation lors de la conduite 
du bateau au radar. Le retrait de la patente peut être temporaire ou définitif. 

 
 

Article 3.07 
 

Interdiction de naviguer au radar prononcée à l’encontre du titulaire  
d’un certificat d’aptitude à la conduite au radar reconnu équivalent 

 
1. L’autorité administrative ou le tribunal compétent peut prononcer une interdiction 

provisoire ou définitive de naviguer au radar sur le Rhin à l’encontre d’un conducteur 
titulaire d’un certificat d’aptitude à la conduite au radar reconnu équivalent en cas 
d’inaptitude pouvant présenter un danger pour la navigation lors de la conduite du 
bateau au radar. 

 
2. Sauf situation d’urgence, la décision est prise après avoir entendu le titulaire dudit 

certificat d'aptitude à la conduite au radar dans le cadre d’une procédure 
contradictoire ; l’autorité de délivrance et la CCNR sont informées de la tenue de cette 
audition et de la décision prise par l’autorité compétente. 

 
 

Article 3.08 
 

Frais 
 

L'examen, la délivrance, l'établissement du duplicata et l'échange de la patente radar sont 
subordonnés au paiement, par le candidat, de frais appropriés. Le montant des frais est 
déterminé par l'autorité compétente. Celle-ci peut exiger le paiement de l'intégralité ou d'une 
partie des frais à compter de l'acceptation de la demande. 
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CHAPITRE 4 

 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

 
Article 4.01 

 
Validité des patentes antérieures 

 
1. Les patentes pour la navigation sur le Rhin délivrées conformément aux prescriptions 

applicables jusqu'à l'entrée en vigueur du présent Règlement ou dont la validité était 
prorogée en vertu desdites prescriptions restent valables dans la mesure fixée par 
lesdites prescriptions jusqu'au premier renouvellement de la justification de l'aptitude 
physique et psychique. 

 
2. Les dispositions de l'article 2.19 relatives au contrôle de l'aptitude physique et 

psychique sont applicables aux titulaires de patentes du Rhin, de petites patentes et de 
patentes de sport visées au chiffre 1 ci-dessus. Toutefois, le quotient à l'anomaloscope 
peut être compris entre 0,7 et 3,0. Les titulaires d'une patente qui, à l'entrée en vigueur 
du présent règlement, ont atteint l'âge visé à l'article 2.19, chiffre 1, lettre a), doivent 
renouveler la justification de leur aptitude physique et psychique pour l'échéance 
suivante de renouvellement prescrite. Lors du premier renouvellement de la 
justification de l'aptitude physique et psychique il leur est délivré une patente conforme 
au modèle de l'annexe A1. 

 
3. Les dispositions des articles 2.22 et 2.24 sont applicables aux patentes visées au 

chiffre 1 ci-dessus. 
 
4. Les diplômes de conducteur au radar et les patentes radar délivrées conformément 

aux prescriptions applicables jusqu'à l'entrée en vigueur du présent Règlement restent 
valables dans la mesure fixée par lesdites prescriptions. Ils peuvent être remplacés par 
les patentes radar conformes au présent règlement.  

 
Article 4.02 

 
Correspondance des types de patentes 

 
1. Les patentes valables visées à l'article 4.01, chiffre 1, correspondent aux patentes 

visées à l'article 1.05, chiffre 1, selon le tableau suivant : 
 

Les patentes suivantes valables 
en vertu de l'article 4.01, chiffre 1, 

correspondent aux patentes visées à 
l'article 1.05, chiffre 1, 
du présent Règlement 

Patente du Rhin ............................................... → Grande patente 
Petite patente .................................................. → Petite patente 
Patente de bâtiment de police ......................... → Patente de l'Administration 
Patente de bâtiment des douanes ................... → Patente de l'Administration 
Patente de bâtiment des services d'incendie ... → Patente de l'Administration 
Patente de sport .............................................. → Patente de sport 
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2. Une patente valable peut être échangée contre une patente du présent Règlement 

valable pour le même secteur, conformément au tableau du chiffre 1 ci-dessus. 
 
 

Article 4.03 
 

Prise en compte du temps de navigation 
 
Le temps de navigation et les voyages accomplis avant l'entrée en vigueur du présent 
Règlement sont pris en compte conformément aux prescriptions antérieures. 
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Annexe A1 
(Modèle) 

Patente du Rhin 
(85 mm x 54 mm - Fond bleu) 

 
Patente du Rhin   République française 

Service de la Navigation de 
Strasbourg 

 

    
 1. Grande patente 
 
 2. xxx 
 3. xxx 

 

 

 

 4. 1.1.1960 - F – Paris    

 5 2.1.1998 6. Xxxx  

 7.   

 8. ###    

 9. pk. 425 - pk. 780    

10. 31.3.2010    

11.    

    
    

 
 

Patente du Rhin  

 1. Mention selon l'article 2.16 du Règlement des 
patentes du Rhin 

 7. Photo du titulaire 

 2. Nom du titulaire  8. Signature du titulaire 

 3. Prénom(s)  9. p.k. ... - p.k. ... 

 4. Date, Etat et lieu de naissance 10. Carte valable jusqu'au ...................  

 5 Date de délivrance de la patente 11. Mention(s) 

 6. Numéro de délivrance  
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Annexe A2 
(Modèle) 

Patente du Rhin provisoire 
 

Autorité compétente 
 
.................................................. 
 
 

Patente du Rhin provisoire 
(uniquement valable sur présentation d'une carte d'identité ou d'un passeport) 

 
 

Grande patente*)/ Petite patente*)/ Patente de sport*)/ 
Patente de l'Administration*) 

 
 
Madame*)/Monsieur*) .....................................  .............................................................  
 (Nom) (Prénom(s)) 
 
 
Date de naissance : .............................   
 
 
Lieu de naissance : ........................................... , Etat : .............................................. 
 
est titulaire de la patente mentionnée ci-dessus pour la section du Rhin du p.k. ............ au 

p.k. ............ *). 

 
La présente patente du Rhin provisoire est valable jusqu'à l'obtention de la patente du Rhin, 
mais pas plus de trois mois après sa date de délivrance. 
 
 
 ......................................................... 
 (Lieu de délivrance de la patente) 
 
 ......................................................... 
 (Date de délivrance de la patente) 
 .........................................  
 (Signature du titulaire) 
 
 ......................................................... 
 (Cachet / Signature de l'autorité qui a délivré la patente) 
 
 
 

                                                 
*)  Biffer les mentions inutiles 
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  Annexe A3 
(Modèle) 

Attestation de connaissances de secteur 
(recto) 

(verso) 
Monsieur/Herr/De heer 
Madame/Frau/Mevrouw 
 
.................................................................. 
(Nom et prénom(s)/Vor- und Familienname/ voornaam en naam) 
né(e) le/geboren am/geboren op ………………. 

à/in/te.................................................... 

 

est autorisé(e) à conduire un bateau sur la section du 

Rhin comprise entre Iffezheim et le bac de Spijk (art. 

2.05 du Règlement des patentes du Rhin). 

erhält die Erlaubnis zur Fahrt auf der Strecke von 

Iffezheim bis Spyksche Fähre (§ 2.05 der PatV- 

Rhein) 

verkrijgt de toestemming voor de vaart op het 

riviergedeelte van Iffezheim tot Spijksche Veer 

(artikel 2.05 van het Patentreglement Rijn ). 
1. du km/von km/van km  ..........au km/bis km/tot km  .......... 

2. du km/von km/van km ...........au km/bis km/tot km .......... 

3. du km/von km/van km ...........au km/bis km/tot km.......... 

4. du km/von km/van km ...........au km/bis km/tot km .......... 

 

  

 

 

 

 
Lichtbild des 

Inhabers 
Photo d’identité 

du titulaire 
Pasfoto van de 

houder 
 

 
 
 

à/in/te4…............................ 
le/den/op5................................ 
 

.....................................................6              …7 

 
………………………………….8 
…………………………….. 
(Signature du titulaire/Unterschrift des 
Inhabers/Handtekenning van de houder 
 

 

                                                 
1  Pays de délivrance de la patente/Ausstellerstaat/Land van afgifte van het patent 
2  Numéro du registre/Nummer im Verzeichnis/Nummer van het register 
3  Préciser le type de certificat de conduite listé à l’annexe C1 et l’Etat de délivrance ex: „NL"/ Bezeichnung des Schiffsführerzeugnisses gem. 

Anlage C1 mit Nationalitätsbezeichnung z.B. „NL“/ Aanduiding van het type vaarbewijs conform Bijlage C1 en van het land van afgifte b.v. 
"NL". 

4 Lieu de délivrance/ Ort der Ausstellung/ Plaats van afgifte. 
5  Date de délivrance/ Datum der Ausstellung/ Datum van afgifte. 
6  Désignation de l'autorité compétente/Bezeichnung der ausstellenden Behörde/ Aanduiding van de autoriteit die het attest afgeeft. 
7  Cachet de l’autorité délivrant l’attestation/ Siegel der ausstellenden Behörde/ Stempel van de autoriteit die het attest afgeeft. 
8  Signature de l'autorité délivrant l'attestation/Unterschrift der Ausstellenden Behörde/Handtekening van de autoriteit die het attest afgeeft. 

 
 

………………..1 

 

 
 

Attestation de connaissances de 
secteur 

Streckenzeugnis 
Bewijs voor riviergedeelten 

 n°/Nr. ……………...2 
 

 

  
 
 
 
 
Cette attestation de connaissances de secteur n’est 
valable que lorsqu’elle est présentée avec le certificat 
de conduite délivré à la même personne. 
Dieses Streckenzeugnis gilt nur in Verbindung mit 
dem auf den gleichen Namen lautenden 
Schifferpatent. 
Dit bewijs voor riviergedeelten is alleen samen met 
het op dezelfde naam afgegeven schipperspatent.  
 

Du type/Vom/van : 3……………….. 

  N°/Nr .............................................. 
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Annexe A4 
(Modèle) 

Patente radar 
(recto) 

(verso) 

Monsieur/Herr/De heer 
Madame/Frau/Mevrouw 
 
.................................................................. 
(Nom et prénom(s)/Vor- und Familienname/ voornaam en naam) 
né(e) le/geboren am/geboren op ………………. 

à/in/te.................................................... 

 

 

 

est autorisé(e) à utiliser une installation de 

radar pour conduire un bateau. 

ist berechtigt eine Radaranlage zum Führen 

eines Fahrzeuges zu benutzen. 

geeft recht op het gebruik van een 

radarinstallatie voor het voeren van een schip.

 

 
 

  

 

 
Photo d’identité 

du titulaire 
Lichtbild des 

Inhabers 
Pasfoto van de 

houder 
 

 
 
 

à/in/te2…...................... 
le/den/op3............................. 
 

.....................................................4              ……    5 

 
 
……………………………..6 
 
 
 
…………………………….. 
Signature du titulaire/Unterschrift des 
Inhabers/Handtekenning van de houder 

                                                 
1  Numéro du registre/Nummer im Verzeichnis/Nummer van het register. 
2 Lieu de délivrance de la patente/ Ausstellungsort des Patentes/ Plaats van afgifte van het patent. 
3  Date de délivrance de la patente/ Ausstellungsdatum des Patentes/ Datum van afgifte van het patent. 
4  Désignation de l'autorité compétente/Bezeichnung der ausstellenden Behörde/ Aanduiding van de autoriteit die het attest afgeeft. 
5  Cachet de l’autorité délivrant la patente/ Siegel der ausstellenden Behörde/ Stempel van de autoriteit die het patent afgeeft. 
6  Signature de l'autorité délivrant la patente/Unterschrift der ausstellenden Behörde/Handtekening van de autoriteit die het patent afgeeft. 

 
 
 
 

………………………….. 
Pays de délivrance de la 

patente/Ausstellerstaat/Land van afgifte 
van het patent. 

 

Patente radar / Radarpatent / 
Radarpatent 

  
 

Nr. ………………..1 
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Annexe B1 
 

Exigences minimales d'aptitude physique et psychique 
pour les bateliers du Rhin 

 
I. Vision 
 

1. Acuité visuelle diurne : 
 Acuité  des deux yeux en même temps ou du meilleur œil avec ou sans correction supérieure ou 

égale à 0,8. La monophtalmie est admise. 
 
2. Vision à l'aube et au crépuscule : 
 A vérifier en cas de doute uniquement. Mesotest sans éblouissement avec un champ périphérique 

de 0,032 cd/m², résultat : contraste 1 : 2,7. 
 
3. Adaptation au noir : 
 A vérifier en cas de doute uniquement. Le résultat ne doit pas diverger de plus d'une unité 

logarithmique de la courbe normale. 
 
4. Champ visuel : 
 Des restrictions du champ visuel de l'œil présentant la meilleure acuité visuelle ne sont pas 

admises. En cas de doute, examen périmétrique. 
 
5. Sens chromatique : 
 Le sens chromatique est considéré comme suffisant si le candidat satisfait  au test Farnworth 

Panel D15 ou à un test agréé pour le diagramme de chromaticité. En cas de doute, contrôle avec 
l'anomaloscope, le quotient à l'anomaloscope pour un trichromatisme normal devant être compris 
entre 0,7 et 1,4 ou contrôle avec un autre test équivalent agréé. 

 
 Les tests agréés pour les diagrammes de chromaticité sont les suivants : 

a) Ishihara, diagrammes 12 à 14, 

b) Stilling/Velhagen, 

c) Boström, 

d) HRR (résultat au moins "léger"), 

e) TMC (résultat au moins "second degré"), 

f) Holmer Wright B (résultat avec 8 erreurs au maximum pour "small") 
 
6. Motilité : 
 Pas de doubles images. En cas de monophtalmie : motilité normale de l’œil valide. 
 
 

II. Ouïe 
 
 L'ouïe est considérée suffisante si la valeur moyenne de la perte auditive des deux oreilles ne 

dépasse pas 40 dB sur les fréquences de 500, 1000, 2000 et 3000 Hz. Si la valeur de 40 dB est 
dépassée l’ouïe est toutefois considérée comme suffisante si la parole de conversation est comprise 
par chaque oreille à une distance de 2 m avec un appareil auditif. 
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III. Il ne faut pas qu'il y ait d'autres résultats d'examen médical qui s'opposent à l'aptitude. 

 
La présence des maladies ou des défaillances physiques suivantes peuvent donner lieu à des doutes 
quant à l'aptitude du candidat : 
 
1. des maladies accompagnées de troubles de la conscience ou de l'équilibre ; 
 
2. des maladies ou des atteintes du système nerveux central ou périphérique entraînant des troubles 

fonctionnels importants, notamment des maladies du cerveau ou de la moelle épinière et leurs 
conséquences, des troubles fonctionnels consécutifs à des lésions cranio-cérébrales, des troubles 
vasculaires cérébraux ; 

 
3. des maladies mentales ; 
 
4. le diabète sucré présentant de fortes variations non contrôlables du taux de glycémie ; 
 
5. un dysfonctionnement important des glandes endocrines ; 
 
6. de graves anomalies du système hématopoïétique ; 
 
7. de l'asthme bronchique avec des crises ; 
 
8. des affections cardio-vasculaires entraînant une réduction significative de la capacité fonctionnelle 

cardiaque ; 
 
9. des maladies ou séquelles d'accident entraînant une diminution considérable de la mobilité, une 

perte ou une réduction de la force d'un membre nécessaire à l'exécution de la tâche ; 
 

10. l'éthylisme chronique et toute forme de toxicomanie ou de pharmacodépendance. 
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Annexe B2 
(Modèle) 

Certificat médical relatif à l'aptitude physique et psychique 
en navigation rhénane 

 

 Service médical du travail 

Certificat médical relatif à l'aptitude physique et psychique 
en navigation rhénane 

 Cocher la mention qui convient  ou remplir 
 Nom, nom de jeune fille s'il y a lieu, prénoms 

 
 Date et lieu de naissance Pièce d'identité 

 
I. Vision  
 1. Vision diurne  
   gauche droite   gauche Droite  

   non corrigée     corrigée    

 2. Vision à l'aube et au crépuscule1    oui  non 

 3. Adaptation au noir1: suffisante   oui  non 

 4. Champ visuel sans restrictions  oui  non 
 examen périmétrique1 

 5. Sens chromatique suffisant  oui  non 
 examen à l'anomaloscope1 

 6. Problème de motilité minime  oui  non 

 Résultat de l'examen  suffisante 
  suffisante après correction 
  insuffisante 

II. Ouïe Appareil auditif  non  oui 
 Pertes auditives dépassent 40 dB sur gauche  non  oui 
 les fréquences 500, 1000, 2000 et 3000 Hz droite  non  oui 
 Résultat de l'examen  suffisante 

  suffisante avec appareil auditif 
  insuffisante 

III. Maladies ou défaillances physiques 
 Signes d'autres maladies ou défaillances physiques de nature à exclure ou à limiter l'aptitude 

  non existants 
  existants 

 

 Appréciation globale 
  apte 
  aptitude limitée (Indication de conditions, voir au verso) 
  aptitude limitée, avec appareil auditif 
  aptitude limitée, avec correction de la vision 

 inapte 
 

 Lieu, date Signature/Cachet 
   
   

                                                 
1 A vérifier uniquement en cas de doute. Exigences et méthodes de contrôle : voir annexe B1. 
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Observations relatives à la section III - Maladies ou défaillances physiques 
 
....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 
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Annexe B3 
(Modèle) 

Attestation relative à l’aptitude physique et psychique 
 
 
Autorité compétente Lieu,  date 
 
 
 

Attestation relative à l’aptitude physique et psychique 
 
 
 

relative à la patente du Rhin/ au certificat de conduite*) n° XXXXXXXXXX 
du type ………** 

 
 
de M.(e)  ………………… ………………… 
 (Nom) (Prénom(s) 
 
Date de naissance ………………… 
Lieu de naissance ………………… 
 
 
Le titulaire de la patente du Rhin/du certificat de conduite susmentionné a prouvé son 
aptitude physique et psychique et est autorisé à conduire un bateau sur le Rhin jusqu'à 
l'expiration de la validité de la présente attestation. 
 
La présente attestation est valable jusqu'au …/…/… au plus tard. 
 
Cette attestation relative à l'aptitude physique et psychique n'est valable que lorsqu'elle est 
présentée avec la patente du Rhin ou le certificat de conduite délivré à la même personne. 

 .................................. 
 (lieu de délivrance) 
 
 .................................. 
 (date de délivrance) 

Conditions à remplir :*** 

   
 ………………………………………………….. 
  (cachet et signature de l'autorité compétente) 
 
 
 
 
 
 
 
__________ 
* rayer la mention inutile. 
** préciser le type de patente du Rhin ou le certificat de conduite listé à l'annexe C1, assorti de la désignation de l'Etat de 

délivrance (ex: "NL"). 
*** uniquement dans les cas prévus aux articles 2.20 chiffre 2 et 2.21 chiffre 2 du Règlement des patentes du Rhin. 
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Annexe C1 
Certificats de conduite reconnus équivalents 
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Annexe C2 
 

Certificats d’aptitude à la conduite au radar reconnus équivalents 



- 38 - 

CC/R07_1fr 

Annexe D1 
 

Programme de l'examen 
de contrôle des connaissances générales du candidat à une patente du Rhin 

 
 
Remarque préalable :  

Types de patente (colonnes 4 à 7) 
A - Grande patente 
B - Petite patente 
C - Patente de sport 
D - Patente de l'Administration 

Connaissances exigées (colonne 3) 
1 - Connaissances détaillées 
2 - Connaissances de base 

 
1 2 3 4 5 6 7 

chiffre Matières examinées  A B C D 

1. Connaissance des règlements, guides et manuels      
1.1 Règlement de police pour la navigation du Rhin 

(y compris les prescriptions de caractère temporaire) 
     

 Chapitre 1 à 7, 15 1 x x x x 
 Chapitre 8 1 x x   
 Chapitre 9, 10, 12, 14 (pour les secteurs demandés) 1 x x x x 
 Chapitre 11 1 x    

       

 Annexes      
 3. Signalisation des bâtiments 1 x x x x 
 6. Signaux sonores 1 x x x x 
 7. Panneaux de signalisation pour la navigation 1 x x x x 
 8. Balisage de la voie navigable 1 x x x x 
 10. Carnet de contrôle des huiles usées 1 x x x x 

       

 Guides / manuels      
 Radiotéléphonie 2 x x x x 
 Elimination des déchets 2 x x x x 

1.2 Prescriptions pour la navigation sur les voies de navigation 
maritime 

1 x x x  

 (signalisation des bâtiments, signaux sonores, panneaux de 
signalisation, signaux maritimes et système de balisage, règles de 
navigation) 
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1 2 3 4 5 6 7 
chiffre Matières examinées  A B C D 

1.3 Règlement de visite des bateaux du Rhin      

 Structure et contenu 2 x x x x 

 Contenu du certificat de visite 2 x x x x 

 Prescriptions relatives aux équipages, chapitre 23 1 x x  x 

       

1.4 Règlement pour le transport de matières dangereuses sur le 
Rhin (ADNR) 

     

 Structure 2 x x  x 

 Documents / consignes 2 x x  x 

 Connaissance de la signalisation prescrite en matière de cônes 
bleus/feux bleus 

1 x x  x 

 Recherche des prescriptions de service 2 x x  x 

       

1.5 Règlement des patentes du Rhin      

 Types de patente 2 x x x x 

 Critères applicables au retrait de la patente et à la suspension de la 
validité de la patente 

1 x x x x 

       

1.6 Prévention des accidents 2 x x x x 

       

2. Connaissances nautiques et connaissances des secteurs      

 (à l'aide de matériels cartographiques)      

2.1 Rhin et ses affluents 2 x x x x 

 (caractéristiques essentielles géographiques, hydrologiques, 
météorologiques et morphologiques) 

     

2.2 Connaissances des secteurs rhénans demandés       

 Description du chenal navigable vers l'amont et vers l'aval 1 x x x x 

 Dimensions de la voie navigable 1 x x x x 

2.3 Navigation sur les voies de navigation maritime 2 x x x  

 (détermination du cap, ligne de position et positionnement, utilisation 
de la carte maritime, procédures de contrôle au compas, 
connaissances de base des marées) 
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1 2 3 4 5 6 7 

chiffre Matières examinées  A B C D 

3. Connaissances professionnelles      

 (capacités nautiques, techniques de l'exploitation du bateau)      

       

3.1 Conduite du bateau      

 Pilotage, manœuvrabilité 2 x x x x 

 Fonction des installations de gouverne et propulsion 2 x x x x 

 Action du courant, du vent et de la succion 2 x x x x 

 Flottabilité, stabilité et leur application pratique 2 x x x x 

 Ancrage et amarrage 2 x x x x 

       

3.2 Connaissances des machines      

 Construction, fonctionnement des moteurs, fonction des installations 
électriques 

2 x x x x 

 Manipulation, contrôle de fonctionnement 2 x x x x 

 Mesures à prendre en cas de dérangement 2 x x x x 

       

3.3 Chargement et déchargement      

 Détermination du poids de la cargaison à l'aide du certificat de 
jaugeage 

2 x x   

 Utilisation des échelles de tirant d'eau 2 x x   

 Arrimage de la cargaison 2 x x  x 

       

3.4 Conduite en cas de circonstances particulières      

 Mesures en cas d'avaries, premiers secours, colmatage d'une voie 
d'eau 

2 x x x x 

 Utilisation d'appareils de sauvetage 2 x x x x 

 Spécificités en cas d'avaries sur les voies navigables maritimes 2 x x x  

 Traitement des déchets et prévention de la pollution des eaux 2 x x x x 

 Information des autorités compétentes 2 x x x x 

 Lutte contre les incendies 2 x x x x 
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Annexe D2 

 
Programme de l'examen de contrôle des connaissances du candidat 

à la patente radar 
 

 
PARTIE A - Partie théorique  
 
1. Théorie du radar 
1.1 Ondes électromagnétiques, généralités 
1.2 Vitesse de propagation des ondes 
1.3 Réflexion des ondes électromagnétiques (réflecteurs radar) 
1.4 Principe de fonctionnement du radar 
1.5 Caractéristiques de l'image radar en navigation intérieure  
1.5.1 Bandes de fréquences 
1.5.2 Puissance d'émission 
1.5.3 Durée des impulsions émises 
1.5.4 Nombre de tours de l'aérien 
1.5.5 Caractéristiques des aériens 
1.5.6 Indicateurs (indications et mode d'emploi) 
1.5.7 Diamètre de l'écran d'affichage  
1.5.8 Portées 
1.5.9 Résolution à courte distance 
1.5.10 Pouvoir discriminateur radial 
1.5.11 Pouvoir discriminateur angulaire 
 
2. Interprétation de l'image radar 
2.1 Emplacement sur l'écran de l'aérien, ligne de foi 
2.2 Détermination de la position, du cap et de la giration du propre bateau 
2.3 Détermination des intervalles et des distances  
2.4 Interprétation du comportement du trafic environnant (bateaux stationnés, bateaux naviguant 

dans le même sens ou en sens inverse) 
2.5 Intérêt des informations contribuant à l'interprétation de l'image radar (ligne de foi, cercles de 

distance, persistance, décentrage) 
2.6 Limites des indications fournies par le radar 
2.7 Différences entre les indicateurs à représentation traditionnelle et les indicateurs à 

représentation raster-scan 
 
3. Perturbations de l'image radar 
3.1 Perturbations provenant du propre bateau et possibilités les réduire 
3.1.1 Rayonnement parasite du lobe de l'aérien 
3.1.2 Réflexions (zone morte) 
3.1.3 Réflexions multiples (par exemple dans les cales) 
3.2 Perturbations provenant de l'environnement et possibilités de les réduire 
3.2.1 Perturbations dues aux précipitations ou aux vagues 
3.2.2 Champ de faux échos (par ex. près d'un pont) 
3.2.3 Réflexions multiples 
3.2.4 Faux échos 
3.2.5 Réflexions (zone morte) 
3.2.6 Rayonnement/Propagation multiple 
3.3 Apparence des perturbations causées par d'autres installations radar et possibilités de les 

supprimer 
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4. Mode d'emploi de l'appareil radar 
4.1 Temps de mise en marche, veille  
4.2 Réglages de base, syntonisation 
4.3 Réglage du contraste et de la luminosité 
4.4 Réglage du gain 
4.5 Réglage des atténuations et des filtres 
4.6 Appréciation de la qualité de l'image 
 
5. Indicateur de vitesse de giration 
5.1 Fonctionnement 
5.2 Possibilités d'utilisation 
 
6. Prescriptions de police spécifiques 
6.1 Recours à la radiotéléphonie, aux signaux sonores et concertation sur le cap à tenir 
6.2 Equipement minimum du bateau pour la navigation au radar 
6.3 Equipage minimum et capacités requises pour la navigation au radar 
 
 
PARTIE B - Partie pratique 
 
1. Mesures à prendre avant le départ 
1.1 Mise en service, réglages et contrôle du fonctionnement du radar 
1.2 Interprétation de l'image radar 
1.3 Répartition des tâches à bord 
 
2. Navigation au radar 
2.1 Navigation et virage en eaux stagnantes ou en présence d'un courant 
2.2 Entrée dans un port ou dans une voie navigable étroite - sortie d'un port ou d'une voie 

navigable étroite avec concertation radiotéléphonique et signaux sonores 
2.3 Croisement et dépassement 
2.4 Arrêt à un point déterminé 
2.5 Interprétation de l'image radar 
2.6 Communication à l'homme de barre des instructions de gouverne  
2.7 Attitude à adopter dans des circonstances particulières (par ex. spécificités du trafic ou 

panne d'appareils).  
 


